
MAIRIE Ambazac  

Place de l’Hôtel de Ville 

87240 AMBAZAC 

Tél. : 05 55 56 61 45   

    

  
 

 

 

 

A- ENFANT  

Nom : …………………………………………………………………………….      Prénom : …………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………………… 

Numéro de sécurité sociale : ……………………………………………………………………………. 

L’enfant est-il inscrit dans un club sportif ?      OUI         NON  

Si Oui, lequel ? ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Mon enfant est autorisé(e) à rentrer seul(e) après l’activité :    Oui        Non 

B- RESPONSABLES LEGAUX 

Responsable légal 1 Responsable légal 2 

Nom : …………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………. 

Situation de famille : …………………………… 

Adresse complète : 
……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

Code postal : ……………… Commune : …………………………… 

 Fixe :__/__/__/__/__        Port. : __/__/__/__/__ 

Email : ………………………………………………………………………. 

Tél. professionnel : __/__/__/__/__ 

Nom : …………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………. 

Situation de famille : …………………………… 

Adresse complète (si différente du représentant légal 1) : 
……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

Code postal : ……………… Commune : …………………………… 

 Fixe :__/__/__/__/__        Port. : __/__/__/__/__ 

Email : ………………………………………………………………………. 

Tél. professionnel : __/__/__/__/__ 

C- PAIEMENT 

20 € à l’année pour l’adhésion au dispositif (une facture vous sera adressée) 

D- ASSURANCE 

Responsabilité civile / Dommages corporels – Adresse : ………………………………………………………………………………………… 
....................................................................................................................................................................................... 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° du contrat : ………………………………………… 

E- SANTÉ 

 Nom et Prénom du médecin traitant : ……………………………………………………………………………………. 

            :__/__/__/__/__  
 

 

 Les responsables légaux autorisent la collectivité à prendre, le cas échéant, toutes mesures 
(traitement médical, hospitalisation, interventions chirurgicale) rendues nécessaire par l’état de santé 
de notre enfant.                                    Oui        Non 

 Si nécessaire, renseignements médicaux à connaitre concernant l’enfant : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
 



F- PERSONNES MAJEURES À CONTACTER EN CAS D’ABSENCE DES PARENTS  
(en cas d’urgence et autorisées à venir chercher l’enfant) 

Nom - Prénom Téléphone Lien de parenté avec enfant 

   

   

   

   
 

G - DROIT A L’IMAGE 

 J’autorise les services municipaux à utiliser gracieusement la publication d’images, de photos, vidéos, voix de 
mon enfant lors de sa participation aux activités organisées dans le cadre des activités sur les supports de 
communication ou d’activités, de l’ALSH, la municipalité ou de ses partenaires d’animations         

                 OUI                NON                                          

H- PIECES À FOURNIR AVEC LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 Copie du carnet de vaccination à jour 

 Certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport dont la natation 

 Attestation d’assurance responsabilité civile de l’enfant 

 Certificat de nage ou l’attestation parentale « savoir nager avec un passage en immersion » signée 

I - ENGAGEMENT 

Les responsables légaux, autorisent leur enfant à participer au dispositif organisé par la municipalité, déclarent 
exacts les renseignements portés sur cette fiche, s’engagent à respecter les modalités d’inscription, de 
fonctionnement et le règlement intérieur. 
 
Date :      
 

Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé »          
 
         Signature Responsable légal 1                                                        Signature Responsable légal 2 
                 (précisez : père, mère, tuteur)                                                                                  (précisez : père, mère, tuteur) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Dossier à rapporter en Mairie - Place de l’Hôtel de Ville 

87240 Ambazac 
 

 



 



 
  

 

Nous, soussignés ……………………………………………………………………………………………………………………………, 

responsables légaux du mineur, déclarons exacts les renseignements portés sur cette fiche et nous nous 

engageons à les réactualiser si nécessaire. Nous autorisons le responsable du dispositif à prendre, le cas 

échéant, toutes les mesures rendues nécessaires selon l’état de santé de ce mineur. 

 

Date : 

 

NOM : ……………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………… 

Signature du responsable légal 1 : 

 
 
 
 
  

NOM : ……………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………… 

Signature du responsable légal 2 : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Règlement intérieur

Animations sportives de la ville d'Ambazac

« Fais bouger tes vacances »

 

Préambule   

Pratiquer une activité sportive tout au long de sa vie contribue au bien-être et à une qualité de vie meilleure. 

C’est pourquoi la Ville d'Ambazac a décidé la création d'un service public visant à promouvoir la pratique sportive chez les 

jeunes.  Ainsi dans le cadre du dispositif « Fais bouger tes vacances », la ville d'Ambazac propose gratuitement des initiations 

sportives aux jeunes de 6 ans révolus à 16 ans. 

À cet effet, il paraît souhaitable de définir les règles de fonctionnement des activités organisées.  

 

Article 1 

Avant toute participation, un dossier d'inscription est obligatoire pour accéder aux différentes activités proposées. Ce dossier 

sera régulièrement mis à jour à la demande de la ville d'Ambazac. 

La création du dossier enfant pour « Fais bouger tes vacances » coûtera 20 euros pour l’année d’exercice. 

Cette somme représente la gestion municipale pour l’ensemble de l’opération (dossier, mise à jour, publications, 

récompenses…). 

 

Article 2 

Les usagers ont connaissance des périodes d'inscription par tous les modes de communication mis en œuvre par la ville 

d'Ambazac. Les pré-inscriptions sont effectuées pour un enfant par la ou les personnes titulaires de l'autorité parentale en ligne 

sur le site de la ville. Le dossier d’inscription fourni sur le site est à imprimer, puis à déposer complet à la mairie, dans les délais 

indiqués, à l'adresse : place de l'Hôtel de ville - 87240 Ambazac. Une version papier sera aussi disponible à l’accueil de la mairie. 

 

 Article 3 

Le dossier d'inscription comprend les coordonnées des représentants légaux, une attestation de domicile ou de résidence, une 

assurance responsabilité civile, un certificat médical d'aptitude physique de l'enfant, une copie du carnet de vaccination, une 

attestation de capacité à savoir nager et la fiche de sanitaire. Toute inscription en ligne ne sera définitive que si le dossier 

d’inscription est déposé complet, avec toutes les pièces justificatives demandées, et dans les délais impartis. 

 

Article 4 

Toute personne s'inscrivant aux opérations proposées par la ville d'Ambazac doit se conformer : 

• au présent règlement 

• à la règlementation des installations sportives municipales 

• aux informations et recommandations des éducateurs sportifs après en avoir pris connaissance. 

Le règlement sera porté à la connaissance du public au moment de l'inscription. Il sera également disponible sur le site internet 

de la ville ainsi que sur les réseaux sociaux. 

 

Article 5 

Il a été convenu qu’au regard du nombre limité de places, l'offre s'adresserait en priorité aux mineurs domiciliés sur Ambazac. 

Cependant, le dispositif pourrait s'élargir aux villes voisines et aux autres communes d'ELAN si l'activité se développe. 

Dans la mesure où l'accès à la prestation dépend du lieu de résidence, la ville d'Ambazac demande la production d'un justificatif 

de domicile ou de résidence des représentants légaux ou de la personne détentrice de l'autorité parentale. 

Toutefois, il est possible de permettre l'inscription d'un jeune accueilli durant les vacances scolaires chez un parent domicilié à 

Ambazac. Dans ce cas, la justification du domicile d'un tiers ne sera admise que si le détenteur de l'autorité parentale du 

potentiel usager mineur atteste que celui-ci réside sur la période donnée chez ce tiers. 

La ville d'Ambazac peut contrôler la réalité du domicile ou de la résidence déclarée par tout moyen légal y compris la production 

de pièces justificatives. 

 
 



Article 6 

Pour chaque opération, les limites d'âge sont précisément fixées. Il est impossible, même à un jour près de contrevenir à cette 

règle. Cette règle est également applicable sur les activités sportives au sein de chaque opération et ce, pour raisons 

pédagogiques. 

En cas de non-respect de cet article, l'usager ne sera pas autorisé à débuter l'activité. 

 

Article 7 

L'opération « Fais bouger tes vacances » s'adresse aux enfants âgés de 6 ans révolus à 16 ans. 

L'opération a pour but de proposer un programme d'activités sportives durant les vacances scolaires pour permettre aux jeunes 

de pratiquer un sport, découvrir de nouvelles activités sportives et les fondamentaux d'une discipline dans un cadre convivial et 

ludique. 

Ainsi, la ville d’Ambazac participe à la lutte contre le désœuvrement et favorise la passerelle entre le jeune et le mouvement 

associatif. 

 

Article 8 

L'organisation, le déroulement, ainsi que l'encadrement des participants sont placés sous la responsabilité de la ville d'Ambazac 

dans le respect des dispositions du Code Civil pour la garde et la surveillance des mineurs. 

Les mineurs sont sous la surveillance de la ville d'Ambazac dès qu'ils sont pris en charge par l'éducateur sportif pour y pratiquer 

les activités. Ils sont sous la responsabilité de leurs responsables légaux ou détenteurs de l'autorité parentale dès lors que les 

activités se terminent. 

La commune engage sa responsabilité civile en tant qu’organisateur vis-à-vis des tiers. 

 

Article 9 

Compte tenu des risques inhérents à la pratique sportive, les représentants légaux du participant mineur reconnaissent avoir été 

informés par la ville d'Ambazac de l'intérêt de souscrire une assurance « Individuelle-Accident » garantissant les dommages 

corporels, matériels et immatériels consécutifs, que leur enfant pourrait subir dans le cadre des opérations d'animations 

sportives proposées. Les représentants légaux attesteront expressément avoir reçu cette information lors du dépôt de son 

dossier d'inscription. 

 

Article 10 

Tous troubles de santé, allergies et intolérances alimentaires ou autres recommandations devront être signalées par l'usager (ou 

ses représentants légaux) le premier jour de l'activité. 

En cas d'accident, afin d'assurer le plus rapidement possible les soins nécessaires, une autorisation de conduite dans un 

établissement de santé est demandée. 

Dans le cadre d'une activité sportive dite à risque, un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités 

sportives est obligatoire et doit être remis dès le premier jour de l'activité. 

Dans le cadre d'une activité nautique, une attestation de réussite au test préalable à la pratique des activités nautiques en 

accueil collectif de mineurs est obligatoire et doit être remise dès le premier jour de l'activité (test réalisable dans les piscines 

municipales). 

En cas de non-présentation de ces documents, dès le premier jour d'activité, l'usager ne sera pas autorisé à débuter celle-ci. 

 

Article 11 

La ville d'Ambazac se réserve le droit de modifier ses programmes, le droit de réduire le temps de pratique et ce pour des 

raisons de sécurité telles les risques météorologiques. Les représentants légaux du participant mineur ne pouvant prétendre le 

cas échéant à un quelconque dédommagement. 

 

Article 12 

Une tenue de sport est exigée. Les représentants légaux du mineur participant s'engagent à respecter les horaires fixés par la 

ville d'Ambazac pour chacune des activités proposées à leur enfant. 

En cas d'annulation d'inscription, les représentants légaux du participant mineur s'engagent à prévenir la ville. 

 

Article 13 

Les horaires d'accueil et de départ des enfants devront être scrupuleusement respectés. 



Toutefois, si l'enfant n'a pas quitté la structure d'accueil après l'horaire de fin d'activité, la police nationale et le procureur de la 

République pourront être saisis aux fins d'assurer la prise en charge de l'enfant. 

À partir de 3 retards répétés ou injustifiés au cours d'une même activité, une exclusion temporaire ou définitive pourra être 

prononcée. 

Les enfants sont accueillis sous réserve que les responsables légaux s'assurent des heures d'ouverture, du lieu d'activité et de la 

prise en charge par les éducateurs. 

Aucun départ ne sera accepté sans la présence d’un des responsables légaux ou d'une personne autorisée par celui-ci. 

L'enfant pourra ainsi être remis à une personne âgée d'au moins 15 ans, autre que ses parents ou tuteurs, sous réserve que 

celle-ci soit désignée par les responsables légaux dans le dossier d’inscription. La personne autorisée devra justifier de son 

identité. 

L’autorisation de laisser partir seul un enfant doit être précisée dans le dossier d’inscription par les responsables légaux. 

 

Article 14 

La ville se réserve le droit de prendre en photo et en vidéo les enfants dont les représentants légaux ont autorisé la prise de vue. 

Ces mêmes supports pourront être utilisés aux seules fins de communication publique de la ville d'Ambazac. 

 

Article 15 

Les informations contenues dans le dossier d'inscription aux activités font l'objet d'un traitement informatique. En application 

de la loi n 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la consultation des données est possible 

sur simple demande écrite adressée à la ville d’Ambazac, de même que la modification, la rectification et la suppression des 

données. 

 

Article 16 

La ville d'Ambazac décline toute responsabilité en cas de vol des biens propres aux participants durant les séances d'activités. 

 

Article 17 

La ville d’Ambazac décline toute responsabilité en cas de non-respect du présent règlement par le participant. 

Tout comportement jugé incorrect ou gênant le bon déroulement de l'activité est susceptible d'entraîner une exclusion 

définitive. 

Les contrevenants ne pourront prétendre le cas échéant à un quelconque dédommagement. 

 

Article 18 

Le personnel d'encadrement (éducateurs sportifs, animateurs, accompagnateurs) de la ville d'Ambazac, est chargé de 

l'application du présent règlement et de veiller à son respect par les participants. 

 

 

 

Nous, soussignés………………………………………………………………………………………………………………………………………………, responsables 

légaux de l’enfant …………………………………………………………………………, né(e) le …………………………………… :  

attestons avoir pris connaissance du règlement intérieur du dispositif « Fais bouger tes vacances ». 

 

NOM : ……………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………… 

Signature du responsable légal 1 : 

 
 
 
 
  

NOM : ……………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………… 

Signature du responsable légal 2 : 

 
 

 

 



 

Horaires/Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

10h à 12h 

Sports de raquettes 
(tennis, badminton, 

ping pong, 
pickleball) 

 
Public :6/9ans 
Lieu : Hall des 

tennis 

Sports collectifs 
(foot salle, basket, 

handball) 
 

Public :6/9ans 
Lieu : Gymnase 

Collège et Stade des 
Jumeaux 

Jeux 
traditionnels/sports 

originaux (tir à la 
corde, hockey, 

ultimate, cornhole, 
fléchettes) 

 
Public :6/9ans 

Lieu : Hall des tennis 

Sport et découverte 
Nature (chasse au 
trésor, baignade, 

survie…) 
 

Public :6/9ans 
Lieu : Forêt, Voie 

verte, Etang Jonas 

Journée des 
records : 

e-sport et prise 
des perfs pour 

6/9ans 

13h30 à 15h30 

Sports de raquettes 
(tennis, badminton, 

ping pong, 
pickleball) 

 
Public :10/12ans 

Lieu : Hall des 
Tennis 

Sports collectifs 
(foot salle, basket, 

handball) 
 

Public :10/12ans 
Lieu : Gymnase 

Collège et Stade des 
Jumeaux 

Jeux 
traditionnels/sports 

originaux (tir à la 
corde, hockey, 

ultimate, cornhole) 
 

Public :10/12ans 
Lieu : Hall des tennis 

Sport et découverte 
Nature (chasse au 
trésor, baignade, 

survie…) 
 

Public :10/12ans 
Lieu : Forêt, Voie 

verte, Etang Jonas 

Journée des 
records : 

e-sport et prise 
des perfs pour 

10/12ans 

15h30 à 17h30 

Sports de raquettes 
(tennis, badminton, 

ping pong, 
pickleball) 

 
Public :13/16ans 

Lieu : Hall des 
tennis 

Sports collectifs 
(foot salle, basket, 

handball) 
 

Public :13/16ans 
Lieu : Gymnase 

Collège et Stade des 
Jumeaux 

Jeux 
traditionnels/sports 

originaux (tir à la 
corde, hockey, 

ultimate, cornhole) 
 

Public :13/16ans 
Lieu : Hall des tennis 

Sport et découverte 
Nature (chasse au 
trésor, baignade, 

survie…) 
 

Public :13/16ans 
Lieu : Forêt, Voie 

verte, Etang Jonas 

Journée des 
records : 

e-sport et prise 
des perfs pour 

13/16ans 

 

 


